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D’après l’enquête annuelle de recensement de 2006 sont
recensés :

- 1’374 logements constitués à 91,4% de résidences
principales.
- 36,7 % des résidences principales du périmètre de la CCCL
sont à ALLINGES (ou 34% du parc de logements de la CCCL).

4,2% des logements sont déclarés comme vacants ; ce chiffre
traduit une certaine tension sur le marché du logement. Les
possibilités de changer de logements à l’intérieur du parc sont
minimes.
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Total 
logements en
2006

RŽsidences 
principales en
2006

Part de
lÕensemble 
des 
logements

RŽpartition 
sur le
territoire de
la CCCL

Allinges 1374 1256 91,40% 34,00%
CCCL 4041 3419 84,60% 100,00%



La répartition par statut d’occupation montre la prépondérance de la
résidence principale ; cette prépondérance ne fait que s’affirmer dans
le temps.

PrŽpondŽrance de la maison individuelle

PLU - Diagnostic communal

2009

ALLINGES

 



Un parc de r Žsidences principales en augmentation
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 D’après le tableau ci-dessus, le rythme de croissance du parc
de résidences principales tend à un certain ralentissement
depuis la période intercensitaire 1982-1990 passant de
+36,20% à +19,30% entre 1999 et 2006.

Le rythme de progression du parc de logements allingeois se
situe dans la dynamique résidentielle générale de la CCCL.
Pour la période 1999-2003, l’évolution à ALLINGES est de
11% contre 10% pour le périmètre de la CCCL.

1982-1990 1990-1999 1999-2006 1982-1990 1990-1999 1999-2006

Allinges 223 215 203 36,20% 25,60% 19,30%

Variation absolue Variation relative

Avec 1256 unités, le parc de résidences principales de
ALLINGES s’est accru de 641 logements entre 1982 et 2006 ;
ce qui représente un quasiment doublement du parc de
résidences principales.



Une part de logements secondaires qui se r Žduit
et de logements vacants qui augmente
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Avec 60 résidences secondaires et 58 logements vacants au
sein de l’ensemble du parc de logements de ALLINGES, en
2006, on constate que :
- la part des résidences secondaires a diminué ; marquant un
phénomène léger de transfert de la résidence secondaire vers la
résidence principale (-19 unités entre 1999 et 2006).
-la part des logements vacants a légèrement augmenté.

Seuls 8,6% des logements n’appartiennent pas à la catégorie
des résidences principales. Ce constat est le reflet de la tension
immobilière auquel ALLINGES est confrontée.

Evolution des logements secondaires et vacants

1999 1999

% % Nombre % % Nombre

ALLINGES 6,7 4,3 60 3,7 4,2 58

2006 2006

Résidences secondaires et logements 

occasionnels

Logements vacants



Un rythme de construction en progression
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Globalement, le parc de logements communal augmente.
D’après les données mairie (nombre de PC délivrés) entre
1998 et 2008 :
- 340 permis de construire pour autoriser des maisons
individuelles ont été délivrés soit une moyenne annuelle de 34
unités.
- 141 logements en habitation collective ont été construits au
travers de 11 bâtiments soit une moyenne de 12 logements
par unité bâtie.
- 55 chambres en foyer handicapés (2 bâtiments) ont été
produites.

Soit un total de 481 logements produits en 10 ans dont 70%
en maison individuelle et 30% en logements collectifs (hors
chambres en foyer de vie).
Entre 2007 et 2008, 132 logements ont été produits et 40
chambres en foyer handicapés. Au cours de cette période, la
barre des 4000 habitants a été franchie.



Un parc de r Žsidences principales domin Ž
par la maison individuelle
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En 2006, parmi les 1256 logements occupés au titre de
résidence principale, 90,4% des logements sont des maisons
individuelles ; soit une progression de presque 5 points par
rapport à 1999.

La part des logements collectifs est en recul d’un peu plus de
3 points entre 1999 et 2006.
Cette tendance ne devrait pas être confirmée puisqu’entre
2007 et 2008, 68 logements collectifs ont été produits soit la
moitié des logements collectifs réalisés entre 1998 et 2008.

RŽpartition des r Žsidences principales selon le type

ALLINGES Résidences 

principales

individuel % Collectif % autre %

1999 1053 902 85,7 135 12,8 16 1,5

2006 1256 1135 90,4 121 9,6 - -



Taille des logements
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La taille des résidences principales en logements
collectifs a diminué alors que celle en maison
individuelle a augmenté.
Le nombre moyen de pièces par résidences principales :
- s’est accru pour les maisons individuelles passant de
4,7 pièces à 5 en 2006.
- a diminué pour les logements collectifs passant de 3,5
à 3,3 en 2006.
Cette structuration des résidences principales selon le
type (majorité de maisons individuelles) et taille des
logements (majorité de 3 pièces et plus) contraint
certains parcours résidentiels comme ceux des jeunes
décohabitants, des jeunes actifs ou des personnes
âgées. L’offre de logements existants au sein de la
commune est insuffisante pour satisfaire leur besoin
résidentiel.



Un parc de logements locatifs insuffisamment d Žvelopp Ž
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Au sein du parc de logements de ALLINGES, près de 9 résidences
principales sur 10 sont occupés en 2006 par leurs propriétaires.

En agrégeant les locataires privés et HLM, 9,9% des ménages
allingeois occupent un logement locatif dont 52% un logement locatif
social.

Selon l’enquête de recensement de 2006, la croissance du parc locatif
est légèrement supérieure à la croissance du parc de résidences
principales occupé par leurs propriétaires (23,76% contre 23,30%
entre 1999 et 2006).



Production de logements aid Žs.
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Loi SRU et production de logements locatifs aidŽs
Au regard de l’article 55 de la Loi Solidarité et Renouvellement
Urbains, ALLINGES est concernée par un déficit de logements
HLM. La part des logements locatifs sociaux devrait représenter
20% des résidences principales. En 2006, il y a 1256 résidences
principales, ALLINGES est déficitaire de 186 logements (la
commune devrait proposer 251 logements aidés, elle en
propose 65).
Le principal bailleur présent à ALLINGES est l’OPAC de la Haute-
Savoie. Il propose 65 logements dont 26 logements en
individuel et 39 en logements collectifs. Ces logements ont été
édifiés entre 1988 et 2003.

Logements pour personnes handicapŽs
Il existe à ALLINGES un foyer de vie pour handicapés qui
propose 3 ensembles de logements d’environ 80 chambres. Un
projet de 40 chambres est en cours de réalisation.



Un parc de logements r Žcent et de bonne qualit Ž
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La répartition des logements selon la date de construction
témoigne de l’histoire et du phasage de l’urbanisation à
ALLINGES. L’ensemble des hameaux traditionnels de la commune
a été le support au développement de quartiers d’habitat
résidentiel ; excepté Les Bougeries et les Fleysets qui ne sont pas
en greffe sur du bâti ancien.
Le parc de logements est récent puisque 58,6% des logements
ont été construits entre 1975 et 1999 et 40% entre 1982 et 1999.

Epoque de construction des logements ˆ  ALLINGES

Avant 49 1949 ˆ 1974 1975 ˆ 1981 1981 ˆ 1990 1990 ˆ 1998 1999 ˆ 2006

1999 205 282 217 219 253 0
2006 171 NC NC NC NC 223

Ensemble des logements
Epoque dÕach•vement

De ce fait, le volume de logements inconfortables demeure
restreint avec moins de 10 logements recensés en 2006 sur la
commune de ALLINGES soit un taux de logements inconfortable
inférieur à 1%.



La consommation fonci•re
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Entre 1998 et 2008,

340 maisons individuelles ont été construites , elles ont
consommé 31,3 ha soit une moyenne de 921 m2 par
logement

141 logements collectifs ont été édifiés, ils ont consommé 2,2
ha soit une moyenne de 154 m2 par logement.

La consommation foncière totale est de 33,5 ha en 10 ans pour
la production de logements neufs :

Soit une moyenne de 14,4 logements à l’hectare.

Soit une consommation foncière moyenne de 697 m2 par
logement (tout type confondu).



Politique du logement
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Un futur Programme local de l ÕHabitat
Une politique intercommunale du logement se met en place au travers
de l’élaboration de SCOT du Chablais. Entre 2003 et 2005, un
diagnostic,  plusieurs  enjeux et  constats fondamentaux ont  été
identifiés afin d'être pris en compte dans la définition des orientations
des politiques locales de l'habitat à l'échelle de chacun des territoires
du Chablais.

4 orientations stratégiques en matière d'habitat sont précisées :
ORIENTATION  n°1  :  Répondre  aux  besoins  dans un souci  de
qualité du bâti  et  de  préservation  du  cadre  de vie
ORIENTATION n°2 : Diversifier l'offre de logements pour mieux
répondre aux besoins de la demande locale
ORIENTATION n°3 : Assurer solidairement le maintien et le
développement  de  l'offre  en  faveur  des  populations spécifiques
ORIENTATION n°4  :  Assister  les  communes dans  leurs projets
d'habitat
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Un futur Programme local de l ÕHabitat

Pour chacune de ces orientations, des  pistes  d'actions sont  à
mettre  en  oeuvre  dans  le  cadre  de  Programmes  Locaux
de l'Habitat,  initiés  par  les  différents  EPCI ou  à  défaut,
mises en  oeuvre indépendamment par les EPCI ou communes.
La CCCL a lancé une procédure PLH.
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Projet d Õagglom Žration franco-valdo-genevois , en
termes d Õurbanisation  :

Point forts  Points faibles 

 

Plan directeur de l Õhabitat transfrontalier
Le plan directeur de l'habitat transfrontalier (PDHT), qui constitue une
des bases du volet
« logement » du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois, a été
élaboré dans le cadre du Comité régional franco-genevois (CRFG), à
l'initiative de l'Association régionale de coopération du Genevois (ARC),
de la République et Canton de Genève ainsi que du Canton de Vaud et
du District de Nyon.

Un objectif de production de 100 logements annuels sur 10 ans à
l’échelle de la CCCL dont 20 logements aidés chaque année.
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LÕaire d Õaccueil des gens du voyage
Une enquête publique concernant la réalisation d’une aire
d’accueil des Gens du Voyage s’est achevée en novembre 2008.
Ce projet s’inscrit dans le cadre du schéma départemental
d’aménagement des gens du voyage (SDAGV) approuvé le 17
octobre 2003 par le Préfet. Ce document est en cours de
révision.

La commune de ALLINGES souhaite :
- connaître le niveau de réalisation du contenu du SDAGV dans
les autres arrondissements préalablement au lancement des
travaux de cette aire d’accueil.
- lancer une réflexion sur un usage mixte de cette surface
aménagée type parking relais en dehors des périodes d’accueil
des missions pour permettre un accès au ferroviaire pour le
déplacement des travailleurs frontaliers (sous réserve de
prévoir une halte ferroviaire en gare de Mésinges comme
indiqué dans le projet éventuel Franco Valdo Genevois dans le
schéma de desserte du Chablais.



Ce qu Õil faut retenir

Le parc immobilier communal ne peut absorber toute la demande en logements,
les nouveaux habitants construisent ou réhabilitent leur logement.
Le nombre des résidences secondaires ne participe pas au marché du logement.
Sa représentation dans le parc total diminue.
L'offre locative est en hausse légère.
Il n’y a pas de disponibilité en logements ; le parc de logements n'est pas en
mesure d'assurer un certain volant de l'habitat (4,2% des logements vacants en
2006).

Il faut qu'une offre en logements collectifs se mette en place pour tendre vers
un rééquilibrage du parc.

La politique de logements de la commune reste à définir. Il serait souhaitable
qu'elle prenne en compte les constats suivants :

– Le parc ancien avec 205 logements d’avant 1949 ne sera pas le
moteur de la production de logements.
– La construction neuve est consommatrice d'espaces (typologie
majoritaire : la maison individuelle) et d'équipements d'infrastructure.
– Le parc locatif est représenté (moins de 10 % de l’offre), la part du
social est faible (5,1% des résidences principales)

Enjeux
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